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Commune de Commune de 

Plan Local d'UrbanismePlan Local d'Urbanisme

Département de l'Eure

Echelle 1/5.000ème

Révision du POS et transformation en Plan Local d’Urbanisme
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du :

4.2. Règlement graphique

SAINTE GENEVIEVE LES GASNYSAINTE GENEVIEVE LES GASNY 

Zones urbaines

UAUAUAUAUAUAUAUAUA Zone urbaine à vocation principale d'habitat

Zone agricole

AAAAAAAAA Zone agricole 

Zones à urbaniser

1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU Zone à urbaniser sous forme d'habitat

Emplacement réservé

UApUApUApUApUApUApUApUApUAp Zone urbaine - Périmètre de protection éloigné du captage

UAprUAprUAprUAprUAprUAprUAprUAprUApr Zone urbaine - Périmètre de protection rapproché du captage

ApApApApApApApApAp Zone agricole - Périmètre de protection éloigné du captage

AprAprAprAprAprAprAprAprApr Zone agricole - Périmètre de protection rapproché du captage

Zone naturelle

NNNNNNNNN Zone naturelle

NpNpNpNpNpNpNpNpNp Zone naturelle - Périmètre de protection éloigné du captage

NprNprNprNprNprNprNprNprNpr Zone naturelle - Périmètre de protection rapproché du captage

Espaces Boisés Classés au titre des articles L 130-1 et suivants et R 130-1 et suivants du Code de l'Urbanisme

Zone règlementée par le PPRI

Echelle : 1/2 500 ème

�

�

�

Elargissement de voie (Commune)

Equipement sportif (Commune)

Elargissement de voie (Commune)

�

�

�

Boisement protégé au titre de l'article L 123 1 5 7°du Code de l'Urbanisme

Haie protégée au titre de l'article L 123 1 5 7°du Code de l'Urbanisme

Secteur sur lequel sont définies lesSecteur sur lequel sont définies lesSecteur sur lequel sont définies lesSecteur sur lequel sont définies lesSecteur sur lequel sont définies lesSecteur sur lequel sont définies lesSecteur sur lequel sont définies lesSecteur sur lequel sont définies lesSecteur sur lequel sont définies les
orientations d'aménagementorientations d'aménagementorientations d'aménagementorientations d'aménagementorientations d'aménagementorientations d'aménagementorientations d'aménagementorientations d'aménagementorientations d'aménagement


